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Erwägungen

E. 3
a) L'appelant reproche au premier juge d'avoir maintenu la contribution d'entretien de 5'000
fr. en faveur de l'intimée. En substance, il fait valoir que sa situation financière s'est
modifiée depuis l'audience de mesures provisionnelles du 16 septembre 2010 et qu'un
revenu hypothétique ne saurait lui être imputé. b) Selon l'art. 179 al. 1 CC (Code civil suisse
du 10 décembre 1907; RS 210) relatif aux mesures protectrices de l'union conjugale,
applicables par analogie aux présentes mesures provisionnelles (art. 276 al. 1 CPC), à la
requête d’un époux, le juge ordonne les modifications commandées par les faits nouveaux
et rapporte les mesures prises lorsque les causes qui les ont déterminées n’existent plus.
D'après la jurisprudence fédérale antérieure au CPC, une modification des mesures
provisionnelles en matière matrimoniale peut être demandée en tout temps, si, depuis
l’entrée en vigueur de celles-ci, les circonstances de fait ont changé d’une manière
essentielle et durable, notamment en matière de revenus, ou si le juge, lorsqu’il a ordonné
les mesures dont la modification est sollicitée, a ignoré des éléments essentiels ou a mal
apprécié les circonstances (TF 5P.114/2006 du 12 mars 2007 c. 2). Cette jurisprudence
conserve sa portée sous le nouveau

- 8 - CPC (Kobel, in Sutter-Somm/Hasenböhler/Leuenberger, ZPO Komm.,
Zurich/Bâle/Genève 2010, nn. 34 et 35 ad art. 276 CPC, p. 1612). Il appartient au requérant
à la modification d’établir, ou du moins de rendre vraisemblable, ce changement de
circonstances (art. 8 CC). Pour fixer la contribution d’entretien, le juge doit en principe tenir
compte du revenu effectif du débirentier. Il peut toutefois lui imputer un revenu
hypothétique supérieur. Le motif pour lequel le débirentier a renoncé à un revenu, ou à un
revenu supérieur, est, dans la règle, sans importance. En effet, l’imputation d’un revenu
hypothétique ne revêt pas un caractère pénal. Il s’agit simplement d’inciter la personne à
réaliser le revenu qu’elle est en mesure de se procurer et - cumulativement (ATF 137 II 118
c. 2.3) – que l'on peut raisonnablement exiger d’elle qu’elle obtienne afin de remplir ses
obligations (ATF 128 III 4 c. 4a; TF 5A_290/2010 du 28 octobre 2010 c. 3.1, publié in SJ
2011 I 177). Ainsi, le juge doit examiner successivement les deux conditions suivantes.
Tout d’abord, il doit déterminer si l’on peut raisonnablement exiger de la personne qu’elle
exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à
son âge et à son état de santé; il s’agit d’une question de droit. Lorsqu’il tranche celle-ci, le
juge ne peut pas se contenter de dire, de manière toute générale, que la personne en cause
pourrait obtenir des revenus supérieurs en travaillant; il doit préciser le type d’activité
professionnelle qu’elle peut raisonnablement devoir accomplir (TF 5A_99/2011 du 26
septembre 2011 c. 7.4.1). En second lieu, le juge doit établir si la personne a la possibilité
effective d’exercer l’activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir, compte
tenu des circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que du marché du travail; il



s’agit-là d’une question de fait (ATF 128 III 4 c. 4c/bb; ATF 126 III 10 c. 2b). c) En
l'espèce, il convient de constater que les circonstances de fait ont changé de manière
essentielle et durable depuis l'audience de mesures provisionnelles du 16 septembre 2010.
Lors de cette audience, les parties avaient réglé le problème de la contribution d'entretien en
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paiement serait opéré au moyen du loyer de l'appartement de Rolle appartenant aux parties
en copropriété, sous déduction des charges liées à cet immeuble, l'éventuel solde en faveur
de l'intimée n'étant exigible qu'à la liquidation du régime matrimonial. Dès lors que par acte
du 19 mai 2011, les parties ont vendu l'appartement susmentionné, force est d'admettre que
la situation des parties s'est modifiée, qu'il s'agit d'un fait nouveau et durable qui justifie un
réexamen de la contribution d'entretien en faveur de l'intimée. Compte tenu de ce qui
précède, il n'est pas nécessaire de déterminer si le loyer de 3'000 fr. que verse l'appelant
depuis la vente de son immeuble à Gland est inférieur au montant dont il devait s'acquitter
auparavant au regard des quatre dettes hypothécaires qui grevaient ce bien immobilier,
comme le prétend l'intimée (réponse, pp. 4-5). d) Pour fixer la contribution d'entretien due
par l'appelant à l'intimée, le premier juge a considéré qu'il y avait lieu de lui imputer un
revenu hypothétique de l'ordre de 10'000 fr. nets par mois. Cette appréciation ne saurait être
suivie. A titre liminaire, il y a lieu de relever, d'une part, qu'un revenu effectif de l'appelant
supérieur à 10'000 fr. par année n'est nullement établi et, d'autre part, qu'au regard des
éléments au dossier, il ne peut être tenu compte d'un revenu hypothétique. L'appelant est
âgé de presque 65 ans et souffre, selon le rapport établi le 17 novembre 2011 par le Dr [...],
de tachycardie ventriculaire catécholergique. Autrefois au service de la société [...] SA,
active dans le conseil en matière de développement et l'organisation d'entreprise, il ne
touche aujourd'hui plus d'honoraires, cette société ayant été déclarée en faillite par prononcé
du 21 juin 2010. Ainsi, compte tenu de son âge, de son état de santé et de la situation du
marché du travail, rien ne permet d'affirmer que l'appelant disposerait d'une capacité de gain
supérieure à celle qu'il admet.

- 10 - Par ailleurs, on ne saurait voir, comme le soutient l'intimée (réponse, p. 6), dans le fait
que l'appelant renonce à prétendre au versement d'indemnités de chômage le signe qu'il
serait conscient du potentiel qu'il peut encore tirer de son activité de consultant indépendant.
En effet, dès lors que, de par son statut d'indépendant, il n'a pas payé de cotisations
d’assurance-chômage, il n'a pas droit à des indemnités de cette assurance. S'agissant des
prestations d'invalidité, on ne saurait davantage en tenir compte, dans la mesure où rien
n'indique que l'appelant pourrait les obtenir à bref délai. En l'espèce, il y a bien davantage
lieu de retenir que la contribution d'entretien provisionnelle de 5'000 fr. convenue par les
parties le 16 septembre 2010 ne reposait que sur l'existence du loyer de 5'800 fr. de
l'appartement de Rolle. Celui-ci ayant été vendu et le prix consigné en vue de la liquidation
du régime matrimonial, les prévisions de la convention précitée sont caduques. En passant
cette convention, l'intimée avait non seulement admis que la contribution en sa faveur soit
réduite de 8'500 fr. à 5'000 fr., mais également que son paiement ne soit opéré qu'au moyen
du loyer susmentionné et non des revenus de l'appelant, dès lors qu'il était expressément
précisé qu'un éventuel solde en faveur de l'intimée ne serait dû qu'à la liquidation du régime
matrimonial. A ce jour, rien ne justifie que ce point de vue conventionnel, correspondant à
la réelle et commune intention des parties (18 al. 1 CO), soit désormais occulté au profit
d'une détermination d'office d'un revenu hypothétique de l'appelant. Il y a bien plutôt lieu de
constater que le fondement de la pension conventionnelle fait désormais défaut et que



l'obligation y relative de l'appelant ne peut pas perdurer. Par conséquent, la conclusion de
l'appelant tendant à ce qu'il soit libéré de l'obligation de verser une contribution d'entretien à
l'intimée, cela à compter du 1er août 2011, doit être admise, dès lors que l'appartement de
Rolle a été aliéné en mai 2011 et la réquisition de transfert immobilier signée le 30 juin
suivant. L'intimée n'ayant pas pris de conclusions tendant à ce qu'une nouvelle contribution
d'entretien soit fixée et prélevée sur les biens des parties consignés en mains du notaire
chargé de la liquidation du régime

- 11 - matrimonial, il n'y a pas lieu d'examiner d'office si une telle voie devrait être suivie,
cette question étant régie par le principe de disposition (art. 58 al. 1 CPC). Cela se justifie
d'ailleurs d'autant moins que l'on ignore quels sont les besoins effectifs de l'intimée. Le
moyen de l'appelant doit être admis.

E. 4
Sur le vu de ce qui précède, l'appel doit être admis. Il doit être à nouveau statué en ce sens
que la requête de mesures provisionnelles formée le 26 août 2011 par l'appelant est admise
et que la contribution d'entretien en faveur de l'intimée est supprimée à compter du 1er août
2011. S'agissant des frais, l'intimée ayant déclaré lors de l'audience du 26 octobre 2011
qu'elle s'en remettait à justice au sujet de la fixation d'une éventuelle contribution d'entretien
en sa faveur, il ne se justifie pas qu'elle supporte des dépens de première instance. Quant
aux frais judiciaires de première instance, ceux-ci doivent être répartis par moitié entre les
parties. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'500 fr. (art. 65 al. 3 TFJC
[Tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010; RSV 270.11.5]), sont mis à la
charge de l'intimée qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). L'intimée doit verser à l'appelant, qui
obtient gain de cause, la somme de 3'000 fr. à titre de dépens et de restitution d'avance de
frais de deuxième instance (art. 2 al. 1, 3, 7 al. 1 et 20. al. 2 TDC [Tarif des dépens en
matière civile du 23 novembre 2010; RSV 270.11.6]).

- 12 - Par ces motifs, le juge délégué de la Cour d’appel civile du Tribunal cantonal, statuant
à huis clos, prononce : I. L'appel est admis. II. Il est statué à nouveau comme il suit : I.-
admet la requête de mesures provisionnelles formée le 26 août 2011 par A.F.________; II.-
dit que la contribution d'entretien due par A.F.________ à B.F.________ est supprimée à
compter du 1er août 2011; III.- met les frais de la procédure provisionnelle, arrêtés à 400 fr.
(quatre cents francs) à la charge de A.F.________; IV.- dit que B.F.________ doit verser à
A.F.________ la somme de 200 fr. (deux cents francs) à titre de restitution d'avance de
frais; V.- dit qu'il n'est pas alloué de dépens. III. Les frais judiciaires de deuxième instance,
arrêtés à 1'500 fr. (mille cinq cents francs), sont mis à la charge de l'intimée. IV. L'intimée
B.F.________ doit verser à l'appelant A.F.________ la somme de 3'000 fr. (trois mille
francs) à titre de dépens et de restitution d'avance de frais de deuxième instance. V. L'arrêt
motivé est exécutoire.

- 13 - Le juge délégué : La greffière : Du 24 janvier 2012 Le dispositif de l'arrêt qui précède
est communiqué par écrit aux intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la
rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de
photocopies à : - Me Bernard de Chedid (pour A.F.________), - Me Jean-David Pelot (pour
B.F.________). Le juge délégué de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse
est supérieure à 30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le
Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens



des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est
recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du
travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation
ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être
déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification
(art. 100 al. 1 LTF).
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